
ARTICLE 8

Recherche scientifique et technique et surveillance

1) Les Parties prennent des mesures appropriées pour encourager et
faciliter les travaux de recherche scientifiques et techniques sur les effets des
systèmes antisalissure, ainsi que la surveillance de ces effets. Ces travaux de
recherche devraient comprendre en particulier l'observation, la mesure,
l'échantillonnage, l'évaluation et l'analyse des effets des systèmes antisalissure.

2) Pour promouvoir les objectifs de la présente Convention, chaque Partie
facilite l'accès des autres Parties qui en font la demande aux renseignements
pertinents sur

a) les activités scientifiques et techniques entreprises
conformément à la présente Convention;

b) les programmes scientifiques et technologiques concernant le
milieu marin et leurs objectifs; et

c) les effets observés lors des programmes de surveillance et
d'évaluation concernant les systèmes antisalissure.

ARTICLE 9

Communication et échange de renseignements

1) Chaque Partie s'engage à communiquer à l'Organisation:

a) une liste des inspecteurs désignés ou des organismes reconnus
qui sont autorisés à agir pour le compte de cette Partie aux fins
de l'administration des affaires concernant le contrôle des
systèmes antisalissure, conformément à la présente
Convention, en vue de sa diffusion aux Parties, qui la
porteront à la connaissance de leurs fonctionnaires.
L'Administration notifie donc à l'Organisation les
responsabilités spécifiques confiées aux inspecteurs désignés
ou aux organismes reconnus et les conditions de l'autorité qui
leur a été déléguée; et

b) sur une base annuelle, des renseignements au sujet de tout
système antisalissure approuvé, soumis à des restrictions ou
interdit en vertu de sa législation nationale.

2) L'Organisation diffuse par tout moyen approprié les renseignements
qui lui ont été communiqués en vertu du paragraphe 1).


